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T I T R E  I  ï D I S P O S I T I O N S  G E N E R A L E S  
 

CE REGLEMENT EST ETABLI CONFORMEMENT AUX ARTICLES L 123 et R 123 

DU CODE DE LôURBANISME RELATIFS AUX PLANS LOCAUX DôURBANISME. 

 
 

ARTICLE 1 ï CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIALE DU PLAN 

 
Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ la totalit® du territoire de la commune. 
 
 

ARTICLE 2 ï PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES                          
LEGISLATIONS RELATIVES ê LôOCCUPATION DES SOLS 

 
1 ï Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R 111.1 à 
R 111.24 du Code de lôUrbanisme, ¨ lôexception des articles ®nonc®s au 2Á ci-dessous qui 
restent applicables. 
 
2 ï Restent applicables les dispositions suivantes du Code de lôUrbanisme : 
 
- Article R 111.2 relatif à la salubrité et à la sécurité publique 
 
- Article R 111.4 relatif ¨ a conservation ou ¨ la mise en valeur dôun site ou dôun vestige 

archéologique 
 
- Article R 111.15 relatif au respect des pr®occupations dôenvironnement 
 
- Article R 111.21 relatif à la protection des sites naturels ou urbains 
 
3 ï Sôajoutent ou se substituent aux r¯gles du plan local dôurbanisme, les prescriptions 
découlant de législations spécifiques instituant une limitation administrative au droit de 
propriété. Elles sont reportées à titre indicatif sur le document graphique dit « plan des 
servitudes ». 
 
 

ARTICLE 3 ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Le territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme est divisé en zones urbaines « U », en 
zones agricoles « A » et en zones naturelles ou forestières « N ». 
 
1 ï LES ZONES URBAINES auxquelles sôappliquent les dispositions du titre II sont les 
suivantes : 
 
UA - La zone UA correspond aux parties les plus urbanisées et les plus denses de la 
commune. Elle matérialise également le tissu urbain le plus ancien de la commune. 
 
UB - La zone UB couvre les quartiers proches du centre. Ils offrent une forte diversité en 
mati¯re dôimplantation et de densit® du b©ti.  
 
UC - Zone urbaine ¨ vocation principale dôhabitat, mat®rialis®e par le tissu ancien 
dôarchitecture ouvri¯re. Lôimplantation g®om®trique du b©ti et lôhomog®n®it® des constructions  
impliquent une règlementation particulière. 
 
UD -  La zone UD couvre l'extension de l'agglomération. Elle se compose majoritairement 
dôun habitat type pavillonnaire. 
Elle comprend le secteur UDa où sont autorisés les systèmes d'assainissement autonome. 
 



 
2 

UE - La zone UE est réservée aux infrastructures et équipements publics, ainsi quôaux 
installations nécessaires aux activités du foyer des Papillons Blancs.  
 
UL - La zone UL est destinée à l'accueil d'activités sportives, touristiques, culturelles ou de 
loisirs. On y trouve ainsi le stade ainsi que les équipements touristiques tels que le camping. 
 
UX - La zone UX est destinée à l'accueil d'activités. Elle possède un sous secteur UXr ou les 
utilisations et occupations des sols sont extrêmement restreintes du fait de la proximité du 
site de lôancienne usine COGEMA. 
 
 
2 ï LES ZONES A URBANISER auxquelles sôappliquent les dispositions du titre III sont les 
suivantes : 
 
1AU - La zone 1AU recouvre la partie du territoire communal non équipée actuellement, 
destin®e ¨ recevoir un d®veloppement organis® de lôurbanisation. 
 
1AUx - La zone 1AUx recouvre la partie du territoire communal non équipée ou 
insuffisamment équipée actuellement, destinée à recevoir un développement organisé de 
lôurbanisation ¨ vocation dôactivit®s. La zone 1AUx 1 est destinée à être urbanisée dès la 
mise en application du pr®sent PLU, la zone 1AUx 2 ne pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation 
quôune fois la zone 1AUx 1 urbanisée à hauteur de 50% minimum. 
 
 
3 ï LES ZONES AGRICOLES auxquelles sôappliquent les dispositions du titre IV sont 
les suivantes : 
 
A - Zone agricole qu'il convient de protéger intégralement en raison de la valeur agricole des 
terres. 
Le sous-secteur Anc correspond aux secteurs agricoles de la commune à protéger en raison 
du potentiel de développement urbain quôils repr®sentent (habitat ou industriel). 
Le sous secteur Ah correspond ¨ lôunique secteur de taille et de capacit® dôaccueil limitées 
de la commune (STECAL) 
 

 
4 ï LES ZONES NATURELLES OU FORESTIERES auxquelles sôappliquent les 
dispositions du titre V sont les suivantes : 
 
N - Zone naturelle non équipée qu'il convient de protéger en raison de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthétique, historique ou écologique. 
Elle possède trois sous secteurs : 
Nca : Lôexploitation des carri¯res y est autoris®e 
Nr : Site de stockage de déchets industriels exploité par AREVA Mines SAS.  
Ni : Correspond au corridor biologique de la zone inondable (Arroux et ses rives) 
 
Le caractère et la vocation de chaque zone sont définis en tête du chapitre qui lui 
correspond. Chaque zone comporte un corps de règles en 3 sections et 16 articles. 
 
SECTION 1 ï Nature de lôOccupation du Sol 
 
Article 1 : Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdits. 
 
Article 2 : Types dôoccupation et dôutilisation du sol soumis ¨ conditions particuli¯res. 
 
SECTION 2 ï Conditions de lôOccupation du Sol 
 
Article 3 : Accès et voirie. 
 
Article 4 : Desserte par les r®seaux (eau, assainissement, ®lectricit®,é). 
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Article 5 : Caractéristiques des terrains. 
 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies.  
 
Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 
 
Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
Article 9 : Emprise au sol des constructions. 
 
Article 10 : Hauteur des constructions. 
 
Article 11 : Aspect extérieur. 
 
Article 12 : Stationnement. 
 
Article 13 : Espaces libres ï plantations ï espaces boisés. 
 
SECTION 3 : Possibilit® maximale dôOccupation du Sol 
 
Article 14 : Coefficient dôOccupation du Sol. 
 
Article 15 : Obligations imposées aux constructions, travaux et aménagements en 
matière de performances énergétiques.   
 
Article 16 : Obligations imposées aux constructions, travaux et aménagements en 
mati¯re dôinfrastructures et r®seaux de communications ®lectroniques.  
 

ARTICLE 4 ï ADAPTATIONS MINEURES 

 
Des adaptations mineures, rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (articles 3 à 13) peuvent 
°tre accord®es par lôautorit® comp®tente. 
Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux règles édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui nôont pas dôeffet sur la r¯gle ou qui nôont pas pour objet dôaggraver la 
non-conformité à celle-ci. 
 

ARTICLE 5 ï ARCHEOLOGIE 

 
En application des articles L.531-14 et R.531-18 du code du patrimoine, les découvertes 
de vestiges archéologiques faites fortuitement à l'occasion de travaux quelconques 
doivent immédiatement être signalées au Maire de la Commune, lequel prévient Ia 
Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne - Service régional de 
l'archéologie (39, rue Vannerie - 21000 DIJON ; Tél. : 03.80.68.50.18 ou 
03.80.68.50.20). 
L'article R. 523-1 du code du patrimoine prévoit que: «Les opérations d'aménagement, 
de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur 
nature ou de leur importance affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du 
patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures 
de détection et le cas échéant de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique 
ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations », ... 
Direction régionale des affaires culturelles 
Hôtel Chartraire de Montigny - 39-41 rue Vannerie - BP 10758 - 21005 Dijon Cedex 
Téléphone : 03 80 68 50 50 ï Télécopie : 03 80 68 50 99 ï Site Internet : 
www.bourgogne.culture.gouv.fr 
Conformément à l'article R. 523-8 du même code: « En dehors des cas prévus au l° de 
l'article R. 523-4, les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages 
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ou travaux mentionnés au même article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au 
dernier alinéa de l'article R. 523-7, peuvent décider de saisir le préfet de région en se 
fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance. » 
 

ARTICLE 6 ï RADON 

 
Le radon est un gaz naturel radioactif produit surtout par certains sols granitiques. À l'air 
libre, le radon est dilué par les vents, mais dans l'atmosphère plus confinée d'un bâtiment, il 
peut atteindre des concentrations élevées. En 1987, le Centre International de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) a identifié officiellement le radon comme élément cancérigène pour 
l'homme. Il est considéré aujourd'hui comme la source principale d'exposition de l'homme 
aux rayonnements ionisants d'origine naturelle. 
Le radon contenu dans l'air intérieur provient principalement du sol, en raison du manque 
d'étanchéité entre ce dernier et la partie habitée (sol de cave en terre battue, fissuration de la 
surface en contact avec le sol, joints entre parois, pénétration des réseaux), conjugué à la 
mise en dépression du bâtiment par les systèmes de ventilation (naturelle, mécanique, tirage 
des appareils raccordés).  
 
La commune de Gueugnon est concernée par des formations géologiques au potentiel radon 
hétérogène c'est-à-dire quôelles abritent des formations g®ologiques au potentiel radon 
moyen et élevé mais aussi faible.  
Dans les bâtiments existants, il est conseillé de procéder à des mesures simples qui, même 
si elles peuvent s'avérer insuffisantes, sont un préalable pour que les autres techniques, 
®ventuellement mises en îuvre, soient efficaces. Elles consistent ¨ : 
 

-  assurer une bonne ventilation dans le respect des réglementations ; 
 

-  étancher les points de passage entre soubassement et volume habité (canalisations, 
portes, trappes), à obturer les fissures (sols, murs enterrés), et à couvrir les sols en 
terre battue. 

 
Pour les bâtiments neufs, lorsqu'on construit dans une zone où la concentration en radon 
pourrait être importante, plusieurs précautions peuvent être prises au niveau de la 
conception. Il est conseillé de : 
 

-  limiter la surface d'échange sol/bâtiment en évitant les sous-sols et les remblais ; 
 

-  éviter la mise en dépression du bâtiment en raccordant directement à l'extérieur les 
arrivées d'air des appareils de combustion ; 
 

-  limiter et étancher les points singuliers favorisant la pénétration du radon vers le 
volume habité ; 
 

-  construire sur vide sanitaire afin de pouvoir ventiler cette interface le cas échéant ; 
 

-  étancher les parois enterrées et ventiler suffisamment les locaux correspondants 
(cave, chaufferie...) ; 
 

-  dans le cas d'un dallage sur terre plein, prévoir un film plastique type « polyane » en 
sous face reprenant les fondations ; 
 

-  éviter l'utilisation de matériaux de construction riche en radium.  
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T I T R E  I I  ï D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  
A U X  Z O N E S  U R B A I N E S  
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CHAPITRE I 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 

 
Caractère de la zone UA : 
La zone UA correspond aux parties les plus urbanisées et les plus denses de la commune. 
La mise en place dôune cl¹ture n®cessite obligatoirement une d®claration pr®alable de 
travaux. 

 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
- Les activités agricoles 
- L'ouverture et l'exploitation des carrières 
- Les garages collectifs de caravanes 
- Les dépôts de toute nature (v®hicules hors dôusage, mat®riaux inertes, é) 
- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 

constructions ou à des aménagements compatibles avec le caractère de la zone 
- Le stationnement de caravanes sauf celui autorisé en UA 2 

- De plus, en zone b du PPRt sont interdits tous les aménagements visant à :  
Á Créer des arrêts pour les transports collectifs ; 
Á Installer du mobilier urbain ; 
Á Créer des stationnements collectifs (parkings) de véhicules particuliers ; 
Á Créer des stationnements de caravanes occupées en permanence ou 

temporairement ; 
Á Créer des stationnements de véhicules de transports de matières 

dangereuses ; 
Á Recevoir tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer le 

public. 
 
 
UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions à usage d'activités, de commerces, les entrepôts commerciaux, les 
installations et travaux divers, peuvent être refusés dans la mesure où, par leur 
fréquentation induite, ils risquent de nuire à la sécurité, la salubrité, la tranquillité ou à 
la bonne ordonnance des quartiers environnants. 
 

- Le stationnement dôune unique caravane non habit®e (garage mort) et en bon état, 
sur le terrain où est implantée la construction ¨ usage dôhabitation constituant la 
résidence principale de son utilisateur. 

 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
UA 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
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II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 
UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire  

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 
 
2-2 - Eaux pluviales 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent :  
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 

 
 
UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementées. 
 
 
UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s'implanter à l'alignement ou à la limite qui s'y substitue. 
 
 
 
 
 
 

OUI         NON 
 

 

           rue 
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Des implantations différentes pourront être autorisées pour des  extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non conformes à cette règle, à condition que ces 
travaux nôaient pas pour effet dôamplifier la non-conformité. 

 
 
 
 
 
 

 
 

OUI       NON 
        

 
Cette r¯glementation ne sôapplique pas pour les piscines. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 

 
 

 
 
 
Cette r¯glementation ne sôapplique pas aux piscines. 

 
 

UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Dans le cas de constructions ¨ usage dôhabitation sur une m°me propri®t®, ces 
dernières seront mitoyennes.   

 
 
UA 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementée. 
 
 
 
 
 

           rue 
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UA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 12 mètres ¨ lô®gout du toit 
mesurés à partir du terrain naturel avant terrassement. 

 
 

 

 

 

 

                              Ò 12 m¯tres                                                         Ò 12 m¯tres                        

 

                          

 

 
 

Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d'infrastructure 
(réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...). 
 
 
UA 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Généralités 
 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 
 

¶ Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 
 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 
 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
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- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 
niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 
 

Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées et les extensions pourront se faire avec 
une pente de toit identique à celle du toit des bâtiments existants.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
vérandas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fenêtres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 

 

-10 m² 
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Façades 
 
- Sauf pour les constructions à vocation économique, de service ou disposant 
dôune vitrine commerciale, les tons des façades des bâtiments devront 
respecter le nuancier de la Charte paysagère et architecturale du Pays 
Charolais ï Brionnais (fiche 5 annexée au présent règlement), et le blanc pur 
ainsi que les couleurs vives sont interdits. 

 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits. Toutefois, 
lôutilisation de la t¹le dôaspect bac-acier peut être permise pour les bâtiments 
dôactivit®s autorisés.  

 
- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 

matériaux de rebut. 
 

Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 
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- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 

 
Pour les constructions ¨ usage dôactivit®s ou équipements publics : 

 
Il nôest pas fixé de prescriptions particulières. Elles devront toutefois être 
traitées avec soin et auront une hauteur maximum de 2,00 m. 
Des hauteurs et mat®riaux pourront °tre impos®s en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ 
la sécurité de la circulation sur la voie publique. 
 

- Pour lôensemble des cl¹tures : 
 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
 
UA 12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
 
UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

Les bâtiments seront accompagnés dôun traitement paysager  ou de tout autre 
aménagement permettant leur intégration visuelle. 

 
Les espaces boisés classés figurant aux plans sont soumis aux dispositions de 

l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Les espaces libres seront aménagés et plantés. 
 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 
UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé 
 
 
UA 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant 
en matière de performances énergétiques. 
 
 

UA 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 

Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions autorisées doivent être équipées 
de fourreau(x) en attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles 
technologies de communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre 
optique, adslé). 
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CHAPITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 

 
Caractère de la zone UB : 
La zone UB couvre les quartiers proches du centre. 
La mise en place dôune cl¹ture n®cessite obligatoirement une d®claration pr®alable de 
travaux. 

 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- Les activités agricoles 
- L'ouverture et l'exploitation des carrières 
- Les garages collectifs de caravanes 
- Les dépôts de toute nature (v®hicules hors dôusage, mat®riaux inertes, é) 
- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 

constructions ou à des aménagements compatibles avec le caractère de la zone 
- Le stationnement de caravanes sauf celui autorisé en UB 2 

 
De plus, en zone R du PPRt sont interdits les nouvelles constructions, les nouvelles activités, 
les infrastructures, ouvrages et aménagements. 
 
 
UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions à usage d'activités, de commerces, les entrepôts commerciaux, les 
installations et travaux divers, peuvent être refusés dans la mesure où, par leur 
fréquentation induite, ils risquent de nuire à la sécurité, la salubrité, la tranquillité ou à 
la bonne ordonnance des quartiers environnants. 

 
- Le stationnement dôune unique caravane non habit®e (garage mort) et en bon ®tat, 

sur le terrain où est implantée la construction ¨ usage dôhabitation constituant la 
résidence principale de son utilisateur. 

 
- Les actes dôautorisation dôurbanisme portant sur les parcelles faisant lôobjet au plan 
des contraintes (pi¯ce 8.1) et dans lôannexe (pi¯ce 8.4) dôune identification comme 
« site stérile minier uranifère » ne pourront être délivrés qu'après assainissement des 
terrains, conformément à l'article R 111-2 du code de l'urbanisme au regard de 
l'atteinte à la salubrité et la sécurité publiques. 

 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
UB 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
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II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 

 
UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire  

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 
 
2-2 - Eaux pluviales 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent :  
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 

 
UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementées. 
 
UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 m de 
l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 
 
 

Retrait Ó5 m¯tres 

   voie ou emprise publique 
             
 
 

oui       non 
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Des implantations différentes pourront être autorisées dans cette bande : 

¶ Pour les extensions ou aménagements de bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLU 

¶ Pour les constructions liées à des activités artisanales ou commerciales 

¶ Dans le cas de projets dôurbanisme complets (permis group®s, lotissement 
é) 

¶ Pour les piscines : celles-ci doivent s'implanter à une distance au moins 
égale à 3 m de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 

 
 
Des implantations différentes, notamment au regard de la hauteur projetée, pourront 

°tre impos®es en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ la s®curit® de la circulation sur la voie publique. 
 

Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de reconstruction 
après sinistre. 

 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 
 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 

 
 

 
 

Cette r¯gle ne sôapplique pas aux piscines dont lôimplantation par rapport aux limites 
séparatives est laissée libre. 
 
 
UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Dans le cas de constructions ¨ usage dôhabitation sur une m°me propri®t®, ces 
dernières seront mitoyennes.  
 

Il nôy a pas de r¯gles dôimplantation pour les annexes et dépendances.  
 
 
UB 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementée. 
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UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 15 mètres mesurés à partir du 
terrain naturel avant terrassement jusqu'au faîtage. 

 
 
 

 

 

 

 

                              Ò 15 mètres                                                         Ò 15 mètres                        

 

                          

 

 
 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements publics et /ou 

d'infrastructure (réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...). 
 
 
UB 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Généralités 
 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 
 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
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- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 
niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au-delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 
 
Lôemploi à nu des matériaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 

 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20% . 

¶ Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées et les extensions pourront se faire avec 
une pente de toit identique à celle du toit des bâtiments existants.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
vérandas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fenêtres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

-10 m² 
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¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

 
                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Façades 
 

- Sauf pour les constructions à vocation économique, de service ou disposant 
dôune vitrine commerciale, les tons des façades des bâtiments devront 
respecter le nuancier de la Charte paysagère et architecturale du Pays 
Charolais ï Brionnais (fiche 5 annexée au présent règlement), et le blanc pur 
ainsi que les couleurs vives sont interdits. 
 

- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 
avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits. Toutefois, 
lôutilisation de la dôaspect tôle bac-acier peut être permise pour les bâtiments 
dôactivit®s autoris®s.  

 
- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 

matériaux de rebut. 
 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
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- Les clôtures sur espaces publics : 
 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 

 
Pour les constructions ¨ usage dôactivit®s ou équipements publics : 

 
Il nôest pas fixé de prescriptions particulières. Elles devront toutefois être 
traitées avec soin et auront une hauteur maximum de 2,00 m. 
Des hauteurs et mat®riaux pourront °tre impos®s en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ 
la sécurité de la circulation sur la voie publique. 
 

- Pour lôensemble des cl¹tures : 
 

Les éléments hétéroclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
 
UB 12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 
devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 

 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 

 
- 1 place par logement pour les constructions à usage d'habitation, 

 
- 1 place par chambre pour les hôtels et 1 place pour 10 m2 de salle de restaurant. 

 
Ces normes ne s'appliquent pas aux aménagements et aux extensions qui n'ont pas 

pour effet de créer des unités habitables nouvelles. 
 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 

lors de la construction de logements locatifs financés par l'Etat. 
 
Pour les autres constructions (activités, commerces...), les aires de stationnement 

seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités concernées. 
 
 
UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les bâtiments seront accompagnés dôun traitement paysager  ou de tout autre 
aménagement permettant leur intégration visuelle. 
 

Les espaces libres seront aménagés et plantés. 
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SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 
 
UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Non règlementé 
 
 
UB 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant 
en matière de performances énergétiques. 
 
 

UB 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 

Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions autorisées doivent être équipées 
de fourreau(x) en attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles 
technologies de communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre 
optique, adslé). 



 
21 

CHAPITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

 
Caractère de la zone UC : 
Il s'agit de la zone urbaine qui correspond aux cités ouvrières  
La mise en place dôune cl¹ture n®cessite obligatoirement une d®claration pr®alable de 
travaux. 
 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- Les activités agricoles 

- Les activit®s ®conomiques ¨ lôexception des activit®s de bureau et de services. 

- L'ouverture et l'exploitation des carrières. 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les dépôts de toute nature (v®hicules hors dôusage, mat®riaux inertes, é) 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

- Le stationnement de caravanes sauf celui autorisé en UC 2 
 
 

UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions à usage d'activités,  les installations et travaux divers, peuvent être 
refusés dans la mesure où, par leur fréquentation induite, ils risquent de nuire à la 
sécurité, la salubrité, la tranquillité ou à la bonne ordonnance des quartiers 
environnants. 

 
- Le stationnement dôune unique caravane non habit®e (garage mort) et en bon ®tat, 

sur le terrain où est implantée la construction ¨ usage dôhabitation constituant la 
résidence principale de son utilisateur. 

 

 
SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

UC 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 
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Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 
UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire  

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 
 
2-2 - Eaux pluviales 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent :  
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 

 
 
UC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementées. 
 
 

UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

La faade sur rue des constructions principales devra sôimplanter avec un retrait identique à 
celui de la façade sur rue de la construction principale voisine la plus proche. 

 
 
 
 
                                                                             
 

                                    
 

OUI                         OUI                                NON                          NON 
 
Sôil nôy a pas de construction sur la parcelle voisine, le retrait devra °tre au moins ®gal ¨ 5 
mètres. 
 
 

Rue 
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Les annexes, dépendances et extensions devront sôimplanter : 
- Soit dans le prolongement de la façade du bâtiment principal et ne pourront réduire le 
retrait initial par rapport ¨ la voie ou lôemprise publique. 

- Soit avec un retrait identique à celui de la façade du bâtiment principal. 
- Soit ¨ lôarri¯re de la construction principale. 

 
Ces règles ne sôimposent pas aux piscines ni aux extensions de moins de 20 mĮ. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
                                                                                   

                        OUI                                        OUI                                            OUI 
 
 
 
 

                                                                                   
 
 
 

 
 
 

NON                                        NON                                            NON  
 

Un retrait différent peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit 
la nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou 
dôam®nagement ult®rieur de lôintersection.  
 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
 

Les bâtiments doivent s'implanter sur au moins une des deux limites séparatives latérales. 
En cas de retrait par rapport à la deuxième limite latérale, celui-ci sera au minimum de H/2 
(hauteur prise ¨ lô®gout du toit) sans être inférieur à 3 m. 
 

Limites séparatives  
latérales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           rue 

           rue 
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Limites séparatives  
latérales 

 
 
 
 
 

      H/2 Ó 3 m¯tres 
 
 
Cette r¯gle ne sôapplique pas aux piscines, ni aux infrastructures techniques et équipements 
des services publics ou dôint®r°t collectif pour lesquels lôimplantation est libre (ex : poste de 
transformation) lorsque les contraintes li®es ¨ ces ouvrages lôexigent. 
 

 

UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non règlementé. 
 
 
UC 9 - EMPRISE AU SOL  
 

Lôemprise au sol ne pourra d®passer 60%.  

 
UC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximum des constructions principales devra être similaire à celle du bâtiment le 
plus ®lev® sur lôunit® fonci¯re voisine sans toutefois dépasser 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit.  
                                                                                      
                                                          Hauteur maximum ¨ lô®gout = 6 mètres 
 
   
 
  
 
                                                                     
 
 
 
      NON                                                                     OUI 
 

Toute extension devra présenter une hauteur et une volumétrie en harmonie avec la hauteur 
du b©timent auquel elle sôadosse. 
 

Sur lôensemble de la zone UC, en cas de toit terrasse, le point le plus bas de lôacrot¯re se 
substitut ¨ lô®gout du toit. 
 
La hauteur maximale totale des constructions non accolées ou non intégrées au bâtiment 
principal ne pourra dépasser 5 mètres comptée à partir du sol naturel. 
 
Les règles de hauteur ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques et aux constructions 
nécessaires ou concourant aux missions des services publics. 
 
 

UC 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Les constructions et leurs extensions et/ou annexes, ainsi que les éléments 

d'accompagnement (clôture, garage,...) doivent être traités de manière homogène et 
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harmonieuse. Ils ne doivent pas non plus porter atteinte au caractère des lieux, au site et 

au paysage urbain de la zone notamment en ce qui concerne : 

; le volume et la toiture, 
; les matériaux, l'aspect et la couleur, 
; les éléments de façade, tels que percements et balcons, 
; l'adaptation au sol. 

 

¶ Les toitures seront à deux pans, toutefois, les toitures terrasses sont autorisées. 

¶ Les mat®riaux de couverture seront dôaspect tuile de ton terre cuite locale (rouge fonc® ¨ 
brun clair).  

¶ Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 
 

¶ Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits pour les façades. Celles-ci devront 
respecter le nuancier de la Charte architecturale et paysagère du Pays Charolais ï 
Brionnais (fiche 5 jointe en annexe du présent règlement). 

¶ En façade sur rue, les encadrements des baies/ouvertures des constructions principales 
en arc de cercle devront être conservés. 

¶ Pour les nouvelles constructions, en façade sur rue, la proportion des ouvertures devra 
être compatible avec le style architectural de la cité ouvrière.  

¶ Les annexes devront être réalisées dans le même style que la construction principale. 

 

Clôtures  

- Les clôtures anciennes en maçonnerie traditionnelle ou en béton et les 

ouvrages en ferronnerie seront à conserver. 

-  De plus, les clôtures devront respecter les caractéristiques suivantes : 

Les clôtures sur rue : 

Elles ne dépasseront pas 1.60 m et seront compos®es dôun ou plusieurs de ces 

éléments : 
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- Dôun muret dôaspect harmonieux avec la construction principale dôune 
hauteur maximale de 0.60 m, complété ou non sur le reste de la hauteur 

dôun dispositif ¨ claire voie1, doublé ou non dôune haie vive dôessence 

locale.  

- Dôun dispositif ¨ claire voie doubl® ou non dôune haie vive dôessence locale 

- Toutefois, la limitation de hauteur ne sôapplique pas lorsquôil sôagit de 
reconstruire un mur ¨ lôidentique ou lorsquôil sôagit de prolonger un mur 
existant situé sur la parcelle ou sur la parcelle adjacente dont la hauteur 
dépasse celle énoncée précédemment. 

Les clôtures en limite séparative : 

Elles ne dépasseront pas 2 m et seront compos®es dôun ou plusieurs de ces ®l®ments : 

- Dôun mur dôaspect harmonieux avec la construction principale, dôune 
hauteur maximale de 2 m. 

- Dôun muret dôune hauteur maximale de 0.60 m dôaspect harmonieux avec 
la construction principale, compl®t® sur le reste de la hauteur dôun dispositif 
à claire voie (grillage souple autoris®), doubl® ou non dôune haie vive 
dôessence locale.  

Pour lôensemble des cl¹tures : 
 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect béton sont interdites 

 
 

UC 12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 
devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
 
UC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les bâtiments seront accompagnés dôun traitement paysager ou de tout autre 
aménagement permettant leur intégration visuelle.  

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent 
être plantées ou aménagées.  

 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 

UC 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Non règlementé 
 
 
UC 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques. 
 

 
1 Grillage souple exclu 
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UC 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreau(x) en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre optique, adslé). 
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CHAPITRE IV 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 

 
Caractère de la zone UD : 

La zone UD couvre l'extension de l'agglom®ration. Elle se compose majoritairement dôun 

habitat type pavillonnaire. 

Elle comprend le secteur UDa où sont autorisés les systèmes d'assainissement autonome. 
La mise en place dôune cl¹ture n®cessite obligatoirement une d®claration pr®alable de 
travaux. 

 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UD 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

- Les activités agricoles 

- L'ouverture et l'exploitation des carrières 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les d®p¹ts ¨ lôexception de ceux mentionn®s ¨ lôarticle UD 2 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

- Le stationnement de caravanes sauf celui autorisé en UD 2 
 
De plus, en zone b du PPRt sont interdits tous les aménagements visant à :  
 

- Créer des arrêts pour les transports collectifs ; 

- Installer du mobilier urbain ; 

- Créer des stationnements collectifs (parkings) de véhicules particuliers ;  

- Créer des stationnements de caravanes occupées en permanence ou 
temporairement ; 

- Créer des stationnements de véhicules de transports de matières dangereuses ; 

- Recevoir tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer le public. 
 
 
UD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions à usage d'activités, de commerces, les entrepôts commerciaux, les 
installations et travaux divers, peuvent être refusés dans la mesure où, par leur 
fréquentation induite, ils risquent de nuire à la sécurité, la salubrité, la tranquillité ou à 
la bonne ordonnance des quartiers environnants. 

 
- En ce qui concerne les constructions à usage d'activités de toute nature, leurs 

exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, doivent être 
compatibles avec les infrastructures existantes notamment les voiries, 
l'assainissement et les équipements collectifs nécessaires au personnel de 
l'installation. 

 
- Les d®p¹ts ¨ lôair libre sôils sont li®s ¨ une activit® autoris®e, et accompagn®s dôun 

traitement paysager conformément aux dispositions de lôarticle UD 13. 
 

- Dans les « parcs et fonds de jardins » figurant au document graphique, sont interdites 
les occupations et utilisations du sol autres que : 
 

¶ les piscines et bassins 
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¶ le syst¯me dôassainissement individuel  

¶ les annexes et dépendances à vocation de loisirs (abris de jardins, garage, 
remise, local piscine, é) dans la limite de 50 mĮ dôemprise au sol dans la 
zone concernée. 

 
- Le stationnement dôune unique caravane non habit®e (garage mort) et en bon ®tat, 

sur le terrain où est implantée la construction ¨ usage dôhabitation constituant la 
résidence principale de son utilisateur. 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
UD 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur 

celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées 

de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 

2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire  

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
- Dans le secteur UDa : en lôabsence dôun r®seau public dôassainissement, un 

dispositif dôassainissement individuel est obligatoire, à condition de respecter les normes en 
vigueur au moment de la construction.  

 
Dans ce cas, il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la 

construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. 
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2-2 - Eaux pluviales 

 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent 
 
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 
 
 

UD 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementée. 
 
 

UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Si elles ne se situent pas ¨ lôalignement, les constructions doivent s'implanter à une 

distance au moins égale à 5 m de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. Cette 
distance est réduite à 3 m pour les piscines.  

 
voie ou emprise publique 

 
 

retrait Ó 5 m                                                                                           retrait < 5 m 
    

             
 
 

                 oui                oui                            non 
 
                 

 
 

Des implantations différentes pourront être autorisées dans cette bande : 

¶ Pour les extensions ou aménagements de bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLU 

¶ Pour les constructions liées à des activités artisanales ou commerciales 

¶ Dans le cas de projets dôurbanisme complets (permis groupés, lotissement 
é) 

 
Des implantations différentes, notamment au regard de la hauteur projetée, pourront 

°tre impos®es en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ la s®curit® de la circulation sur la voie publique. 
 

Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de reconstruction 
après sinistre. 

 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
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UD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 
 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 

 
 

 
 

Cette r¯gle ne sôapplique pas aux piscines dont lôimplantation par rapport aux limites 
séparatives est laissée libre. 
 

 
UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementée. 

 
 
UD 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementée. 
 
 

UD 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 mètres mesurés à partir du terrain 
naturel avant terrassement jusqu'à l'égout du toit. 

 

 
 

 

 

 

                              Ò 9 m¯tres                                                          Ò 9 m¯tres                        
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Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d'infrastructure 
(réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...). 

 
 
UD 11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 

 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées et les extensions pourront se faire avec 
une pente de toit identique à celle du toit des bâtiments existants.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 
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EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

 
                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-10 m² 
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Façades 
 

- Sauf pour les constructions à vocation économique, de service ou disposant 
dôune vitrine commerciale, les tons des façades des bâtiments devront 
respecter le nuancier de la Charte paysagère et architecturale du Pays 
Charolais ï Brionnais (fiche 5 annexée au présent règlement), et le blanc pur 
ainsi que les couleurs vives sont interdits. 
 

- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 
avec le reste de la façade. 

 
- Lôemploi sans enduit des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les 

carreaux de pl©tre, parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs 
extérieurs des constructions. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits. Toutefois, 
lôutilisation en faade de la t¹le dôaspect bac-acier peut être permise pour les 
b©timents dôactivités autorisées.  

 
- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 

matériaux de rebut. 
 

 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

 
Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : 

 
 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 

maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 

 
Pour les constructions ¨ usage dôactivit®s ou équipements publics : 

 
Il nôest pas fixé de prescriptions particulières. Elles devront toutefois être 
traitées avec soin et auront une hauteur maximum de 2,00 m. 
Des hauteurs et mat®riaux pourront °tre impos®s en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ 
la sécurité de la circulation sur la voie publique. 

 
- Pour lôensemble des cl¹tures : 

 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 
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UD 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 

devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
 

- 1 place par logement pour les constructions à usage d'habitation, 
- 1 place par chambre pour les hôtels et 1 place pour 50 m2 de salle de restaurant. 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 

lors de la construction de logements locatifs financés par l'Etat. 
 
Pour les autres constructions (activités, commerces...), les aires de stationnement 

seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités concernées. 
 

 
UD 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La marge de reculement des constructions dôhabitation, d®finie ¨ lôarticle UD 6, doit 
être principalement traitée en espaces verts. Cet espace fera lôobjet de plantations : arbres, 
arbustes ou massif végétal. 
 

Les aires de stockage et de dépôt ainsi que les b©timents seront accompagn®s dôun 
traitement paysager  ou de tout autre aménagement permettant leur intégration visuelle 

 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 

UD 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Non règlementé 
 
 
UD 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques. 
 
 

UD 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreau(x) en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre optique, adslé). 
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CHAPITRE V 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 

 
Caractère de la zone UE : 
La zone UE est r®serv®e aux infrastructures et ®quipements publics, ainsi quôaux installations 

nécessaires aux activités du foyer des Papillons Blancs.  

 
  

SECTION l : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
  
UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- Les constructions et installations ¨ usage dôhabitation ainsi que leurs annexes et 
dépendances, ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle UE 2 

- L'ouverture et l'exploitation des carrières 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec le caractère de la zone 

- Le stationnement de caravanes  

- Les dépôts, sauf ceux mentionnés ¨ lôarticle UE 2 

- Les constructions et installations ¨ usage dôactivit®s commerciales 

- Les constructions ¨ usage dôactivit®s artisanales et industrielles 
 
 

UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions et installations ¨ usage dôhabitation ainsi que leurs annexes et 
dépendances directement li®e ¨ lôactivit® du foyer des Papillons Blancs, du lyc®e 
agricole,  ainsi que celles destinées au logement des personnes, dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance ou le 
gardiennage des établissements et installations implantés dans la zone. 

 

- Les d®p¹ts ¨ lôair libre sôils sont li®s ¨ une activit® autoris®e, et accompagn®s dôun 
traitement paysager conformément aux dispositions de lôarticle UE 13. 

 

- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 
ans, initialement non conforme aux dispositions de lôarticle 1 conform®ment aux 
dispositions de lôarticle L.111-3 du code de lôurbanisme. 

 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UE 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
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II ï Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 
UE 4  - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement. 

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
Dans lôimpossibilit® de se raccorder au r®seau dôassainissement collectif existant 

gravitairement, le raccordement au réseau se fera par pompage et conduite de refoulement.  
 
2-2 - Eaux pluviales 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent :  
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 

 
 
UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 m de 
l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 
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retrait Ó 5 mètres 

   voie ou emprise publique 
             
 
 

oui       non 
 
                 
 
 

Toutefois, le long de la marge de recul identifiée au plan de zonage, les 
constructions doivent sôimplanter avec un recul minimum de 35 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de 
la RD 994 et de la RD 25. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent ou non être implantées avec un retrait par rapport à la limite 
s®parative. En cas de retrait, il nôy a pas de distance minimum impos®e. 
 
 
UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 
 
UE 9 - EMPRISE AU SOL  
 
Non règlementé. 
 
 
UE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Non règlementé. 
 
 
UE 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs extérieurs des constructions. 
 
CONSTRUCTIONS A VOCATION DôHABITAT : 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 
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¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Les extensions pourront se faire avec une pente de toit identique à celle du toit des 
bâtiments existants.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

-10 m² 
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Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique imposée par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la façade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

 
                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Façades 

 
- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 

vives sont interdits.  
 

- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 
avec le reste de la façade. 

 
- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits.  

 
- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 

matériaux de rebut. 
 

 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
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 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 
esprit que la façade principale. 

 
- Les clôtures sur espaces publics : 

 
 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 

maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 

 
- Pour lôensemble des cl¹tures : 

 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
AUTRES CONSTRUCTIONS 
 
Toitures : 
 
Les toitures terrasses sont autorisées. La différenciation volumétrique des bureaux, des 
ateliers et des dépôts peut permettre dôam®liorer lôimpact paysager des b©timents dôactivit®s. 
Ainsi la fragmentation d'un volume restant trop important pourra être exigée. 
 
Aspect des matériaux et couleurs : 
 
Les bardages et toitures seront de ton mat. 
 
Les façades seront de couleur claire et homogène et devront sôharmoniser avec les tons des 
constructions avoisinantes. Les extensions devront se raccorder avec soin à la couleur de 
lôexistant. 
 
La teinte naturelle du bardage en bois pourra être maintenue.  
 
Clôtures : 
 
Les clôtures seront en harmonie (hauteur, couleurs, finitioné) avec le b©timent principal. 
Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de 
mani¯re ¨ sôharmoniser avec la rue, les constructions existantes sur la propri®t® et dans le 
voisinage. 
 
Les cl¹tures seront constitu®es dôun ou de plusieurs des ®l®ments suivants (superpos®s ou 
juxtaposés) dôune hauteur comprise entre 1,50 et 2,50 mètres : 

- Une grille ou un grillage simple sur potelets minces 

- Une haie végétale  
 

Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes ¨ la circulation doivent °tre ®tablies de telle sorte quôelles ne cr®ent pas de g°ne 
pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 
 
 
UE 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles ou des extensions des constructions et installations existantes doit être assuré en 
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dehors des voies publiques et situé en dehors des marges de recul et des espaces verts 
protégés. 
 
Les zones de manîuvre des aires de stationnement priv® doivent °tre ind®pendantes des 
voies publiques. 

 
UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les marges de reculement des constructions dôhabitation, d®finies ¨ lôarticle UE 6, 
doivent être principalement traitées en espaces verts. Cet espace fera lôobjet de plantations : 
arbres, arbustes ou massif végétal. 

 
Si les bâtiments ou installations sont de nature, par leur volume ou leur couleur, à 

compromettre le caractère des lieux avoisinants, la plantation d'écrans végétaux peut être 
prescrite. 
 

Les espaces libres compris entre lôalignement de la RD 994 ou de la RD 25 et la 
limite de reculement devront être engazonnés. Aucune aire de stockage ou de stationnement 
ne pourra être réalisée dans ces espaces. 

 
Les autres espaces libres et les aires de stationnement doivent être plantés à 

raison dôun arbre ¨ haute tige par 300 mĮ. 
 

Les aires de stockage et de dépôt ainsi que les bâtiments seront accompagnés dôun 
traitement paysager ou de tout autre aménagement permettant leur intégration visuelle 
 

 
SECTION III : 

POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
 
UE 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Non réglementé 
 
 
UE 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques. 
 
 
UE 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreaux en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront pr®sentes sur le territoire (fibre optique, ADSLé). 
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CHAPITRE VI 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 
 
 
Caractère de la zone UL : 
La zone UL est destinée à l'accueil d'activités sportives, touristiques, culturelles ou de 
loisirs. 
 
 

SECTION l : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à 
lôarticle UL 2 à lôexception des constructions et installations nécessaires au fonctionnement 
des services publics. 

 
 

UL 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Toute construction ou aménagement à condition dô°tre exclusivement r®serv® aux activit®s 
sportives, touristiques ou de loisirs, ¨ lôexception des parcs dôattractions.  
 
Les constructions ¨ usage dôhabitation ainsi que leurs annexes et dépendances sont 
autoris®es ¨ condition dô°tre n®cessaire au fonctionnement des activit®s autoris®es. 
 
Les constructions et les installations non conformes aux dispositions de la section II ci-après 
si elles concourent aux infrastructures et ®quipements des services publics ou dôint®r°t 
collectif. 
 
Les dépôts sont autorisés sôils sont li®s ¨ une activit® autoris®e, et accompagn®s dôun 
traitement paysager conformément aux dispositions de lôarticle UL 13. 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UL 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 

de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
 

II - Voirie 
 

Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 

 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 
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Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 
telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 
 

UL 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation autorisée nécessitant une alimentation en eau 

potable doit doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 

 
Toute construction ou installation autorisée nécessitant un système 

dôassainissement doit être raccordée au réseau public d'assainissement. 
 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
Dans lôimpossibilit® de se raccorder au r®seau dôassainissement collectif existant 

gravitairement, le raccordement au réseau se fera par pompage et conduite de refoulement.  
 

2-2 - Eaux pluviales 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent : 

- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 
l'autorisation des services gestionnaires de la voie 

- soit être absorbées en totalité par le terrain 
 
 

UL 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 

 
UL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
 

Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 m de 
l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 

 
 
 

retrait Ó 5 mètres 

   voie ou emprise publique 
             
 
 

oui       non 
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Des implantations différentes pourront être autorisées dans cette bande : 

¶ Pour les extensions ou aménagements de bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLU 

 

¶ pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics de distribution de gaz, de distribution d'énergie électrique, 
d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de télécommunication et 
de télédiffusion. 

 
 
UL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 5 mètres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 5 mètres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 5 mètres 

 
 

 
 
 
Si la parcelle voisine est en zone A ou en zone N, les constructions doivent être implantées à 
plus de 10 m de la limite séparative. 
 
Limites séparatives 
  
 

Zone A ou N      zone A ou N 
 
 
 

    
 

                           retrait Ó 10 m¯tres       retrait Ó 10 m¯tres 
       

 
UL 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementée. 
 
 
UL 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Non règlementé 
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UL 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions, mesurée a partir du sol naturel jusqu'a l'égout du toit est 
limitée a 9 mètres. 
Cette règle ne s'applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou dôint®r°t collectif. 
 
 

 

 

 

                              Ò 9 m¯tres                                                         Ò 9 m¯tres                        

 

 

 

                       

UL 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 
 
CONSTRUCTIONS A VOCATION DôHABITAT : 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 
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Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%. 

¶ Les extensions pourront se faire avec une pente de toit identique à celle du toit des 
bâtiments existants. 

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

-10 m² 
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Façades 

 
- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 

vives sont interdits. 
 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits.  
 

- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 
matériaux de rebut. 

 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 
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- Pour lôensemble des clôtures : 
 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
AUTRES CONSTRUCTIONS 
 
Toitures : 
 
Les toitures terrasses sont autorisées. La différenciation volumétrique des bureaux, des 
ateliers et des d®p¹ts peut permettre dôam®liorer lôimpact paysager des b©timents dôactivit®s. 
Ainsi la fragmentation d'un volume restant trop important pourra être exigée. 
 
Aspect des matériaux et couleurs : 
 
Les bardages et toitures seront de ton mat. 
 
Clôtures : 
 
Les cl¹tures seront en harmonie (hauteur, couleurs, finitioné) avec le b©timent principal. 
Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conçues de 
mani¯re ¨ sôharmoniser avec la rue, les constructions existantes sur la propri®t® et dans le 
voisinage. 
 
Les cl¹tures seront constitu®es dôun ou de plusieurs des ®l®ments suivants (superpos®s ou 
juxtaposés) dôune hauteur comprise entre 1,50 et 2 m : 

- Une grille ou un grillage simple sur potelets minces 

- Une haie végétale  
 

Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes ¨ la circulation doivent °tre ®tablies de telle sorte quôelles ne cr®ent pas de gêne 
pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 
 
 
UL 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques 
 
Les aires de stationnement seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la 
ou les activités concernées. 
 
 
UL 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
Les aires de stockage et de dépôt ainsi que les bâtiments seront accompagnés dôun 

traitement paysager ou de tout autre aménagement permettant leur intégration visuelle. 
 
Si les bâtiments ou installations sont de nature, par leur volume ou leur couleur, à 

compromettre le caractère des lieux avoisinants, il peut être prescrit la plantation d'écrans 
végétaux. 
 

Les espaces libres et les aires de stationnement doivent être plantés à raison dôun 
arbre à haute tige par 300 m².  
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SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 
UL 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non réglementé. 
 

 
UL 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques 
 
 
UL 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreaux en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (fibre optique, ADSLé). 
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CHAPITRE VII 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 
 
 
Caractère de la zone UX : 
La zone UX est destinée à l'accueil d'activités. Elle possède un sous-secteur UXr ou les 
utilisations et occupations des sols sont extrêmement restreintes du fait de la proximité du site 
de lôancienne usine COGEMA. 

 
 

SECTION l : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UX 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- L'ouverture et l'exploitation des carrières 
- Les constructions à usage d'habitation ainsi que leurs annexes et dépendances à 

l'exception de celles mentionnées à l'article UX 2 
- Les constructions liées à une activité à vocation industrielle aux Vavres 
- Les constructions liées à une activité à vocation commerciale à Chazey 

- Les dépôts sauf ceux mentionn®s ¨ lôarticle UX 2 
- Les parcs résidentiels de loisirs 
- Le stationnement de caravanes  
- Les installations et travaux divers suivants : 

. les parcs d'attractions, les aires de jeux et de sports 

. les terrains de camping et de caravaning, sauf ceux indiqués en UX 2 
 

- De plus, en zone grisée du PPRt sont interdits : 
- Toute nouvelle construction ou installation qui nôest pas en lien avec 
lôentreprise ¨ lôorigine des risques pris en compte pour lô®tablissement du 
PPRt. 

- Toute nouvelle construction ou installation  de locaux habités ou occupés 
par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles 
n®cessaires ¨ lôactivit® de lô®tablissement. 
 

- En UXr  toute construction est interdite. Ne sont autorisés que les installations et 
travaux mentionnés en UX 2. 

 
 
UX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- Les constructions à usage d'habitation ainsi que leurs annexes et dépendances ne 
sont admises que si elles sont destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente sur la zone est nécessaire pour assurer la direction, la 
surveillance ou le gardiennage des établissements et services généraux de la zone. 
 

- Les d®p¹ts ¨ lôair libre sôils sont li®s ¨ une activit® autoris®e, et accompagn®s dôun 
traitement paysager conformément aux dispositions de lôarticle UX 13. 

 

- La reconstruction ¨ lôidentique 
 

- Les terrains de camping ou de caravaning ¨ condition quôils soient identifiés comme 
« aire dôaccueil des gens du voyage ». 
 

- Les actes dôautorisation dôurbanisme portant sur les parcelles faisant lôobjet au plan 
des contraintes (pi¯ce 8.1) et dans lôannexe (pi¯ce 8.4) dôune identification comme 
« site stérile minier uranifère » ne pourront être délivrés qu'après assainissement des 
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terrains, conformément à l'article R 111-2 du code de l'urbanisme au regard de 
l'atteinte à la salubrité et la sécurité publiques 

 

- En UXr ne sont autorisés que les travaux et installations nécessaires à la gestion du 
site.  

 

SECTION II : CONDITIONS DE L'UTILISATION DU SOL 
 
UX 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 

de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 

Le long de la RD 994, sôil nôexiste pas une possibilit® dôaccès indirect par une autre 
voie, lôacc¯s pourra être autorisé en un seul point qui devra être particulièrement étudié et 
aménagé. 
 

II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 

 
2-1 - Eaux usées 

 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôANC est possible et obligatoire. 

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
2-2 - Eaux pluviales 

 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
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En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales doivent : 
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 

 
 

UX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementées. 
 

 
UX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 m de 

l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 
 

 
 

retrait Ó 5 mètres 

   voie ou emprise publique 
             
 
 

oui       non 
 
                 
 

 
Toutefois, le long de marges de recul identifiées au plan de zonage, les 

constructions doivent sôimplanter avec un recul minimum, de 15 mètres ou de 25 mètres, par 
rapport ¨ lôaxe de la RD 994.  

 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
1 - Pour les constructions à usage d'habitation : 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
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2 - Pour les autres constructions : 
 

 Si la parcelle voisine est en zone UX ou 1AUX, elles peuvent être implantées soit en limite 
séparative si les mesures indispensables pour éviter la propagation des incendies sont 
prises (murs coupe-feu), soit à 5 m minimum de cette limite. 

 
 

Limites séparatives  
 
 
 
 
        UX ou 1AUX    UX ou 1AUX 
 
 
 
 
 
 

Limites séparatives  
 
   UX ou 1AUX     UX ou 1AUX 
 
 
 

       
 

retrait Ó 5 m¯tres 
 
 
Limites séparatives  
 
  UX ou 1AUX      UX ou 1AUX 
 
 
 

    
 
retrait Ó 5 m¯tres 

       
 
Si la parcelle voisine n'est pas en zone UX ou 1AUX, elles doivent être implantées à 10 m 
minimum de la limite séparative. 
 
 
Limites séparatives  
 
Toute zone autre que Toute zone autre que 
UX ou 1AUX        UX ou 1AUX 
  
 
 

    
 
retrait Ó 10 m¯tres 
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UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementée. 
 

 
UX 9 - EMPRISE AU SOL 

 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 0,60. 

 
 
UX 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
Il nôest pas fix® de r¯gle de hauteur. 

 
 
UX 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 
 
CONSTRUCTIONS A VOCATION DôHABITAT : 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
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Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%.  

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Les extensions pourront se faire avec une pente de toit identique à celle du toit des 
bâtiments existants.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 

-10 m² 
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Façades 

 
- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 

vives sont interdits. 
 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits.  
 

- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 
matériaux de rebut. 

 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 
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POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS 
 

Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 

 
Elles respecteront les principes suivants : 

 
Elles présenteront une simplicité de volume et une disposition harmonieuse des ouvertures, 
 
Les accès, aires de stationnement de stockage, les espaces verts et clôtures seront traités 
avec le plus grand soin, tant dans leur composition et leur emplacement que leurs matériaux. 
 

Façades 
 

Les matériaux brillants sont interdits.  
 

Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux 
de rebut. 

 
Est interdit l'emploi de la tôle dôaspect ç ondulé brut è  ou dôaspect ç fibro ciment 

teinte naturelle ». Pour ces bâtiments seront préférés les bardages couleurs ou bardages 
bois permettant une meilleure intégration au paysage. 

 
Les extensions devront se raccorder avec soin ¨ la couleur de lôexistant. 
 
Clôtures 

 
Elles seront constituées d'un grillage, doublé ou non d'une haie vive, d'une hauteur 

maximum de 2,50 m. 
 

Enseignes 
 
Les enseignes ne devront pas être situées au-dessus de l'égout du toit et leur 

éclairage sera fixe. 
 

Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics de 
distribution de gaz, de distribution d'énergie électrique, d'alimentation en eau 
potable ou d'assainissement, de télécommunication et de télédiffusion 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 

pour lesquels le volume devra être simple, la couleur uniforme et foncée afin de les fondre 
dans leur environnement. 
 
 
UX 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra 
correspondre aux besoins des occupations et utilisations du sol. 

 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 

 
- une place par logement pour les constructions à usage d'habitation, 
 
- une place par chambre pour les hôtels et une place pour 10 m2 de salle de 

restaurant. 
 

Pour les autres constructions (activités, commerces...), les aires de stationnement seront 
dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités concernées. 
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Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 

lors de la construction de logements locatifs financés par l'Etat. 
 

 
UX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les aires de stockage et de dépôt ainsi que les b©timents seront accompagn®s dôun 
traitement paysager ou de tout autre aménagement permettant leur intégration visuelle. 
 

Si les bâtiments ou installations sont de nature, par leur volume ou leur couleur, à 
compromettre le caractère des lieux avoisinants, la plantation d'écrans végétaux peut être 
prescrite. 

 
Les espaces libres compris entre lôalignement de la RD994 et la limite de 

reculement devront être engazonnés. Aucune aire de stockage ou de stationnement ne 
pourra être réalisée dans ces espaces. 

 
Les espaces libres et les aires de stationnement doivent °tre plant®s ¨ raison dôun 

arbre à haute tige par 300 m².   
 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 
UX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Non réglementé. 

 
 
UX 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques 
 
 
UX 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreaux en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (fibre optique, ADSLé). 
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T I T R E  I I I  ï D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  
A U X  Z O N E S  A U R B A N I S E R  
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CHAPITRE I 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 

 
Caractère de la zone 1AU : 
La zone 1AU recouvre la partie du territoire communal non équipée actuellement, 
destinée à recevoir un développement organis® de lôurbanisation. 
 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

- Les activités agricoles 

- L'ouverture et l'exploitation des carrières. 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les dépôts  

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

- Le stationnement de caravanes sauf celui autorisé en 1AU 2 
 
 
1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
- Le stationnement dôune unique caravane non habit®e (garage mort) et en bon ®tat, 

sur le terrain où est implantée la construction ¨ usage dôhabitation constituant la 
résidence principale de son utilisateur. 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
1AU 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur 

celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées 

de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
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1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 

2-1 - Eaux usées 
 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire.  

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
2-2 - Eaux pluviales 

 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 

doivent : 
 
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 
 
 

1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementée 
 
 

1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Si elles ne se situent pas ¨ lôalignement, les constructions doivent s'implanter ¨ une 

distance au moins égale à 5 m de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 
 

 
voie ou emprise publique 

 
 

retrait Ó 5 m                                                                                           retrait < 5 m 
    

             
 
 

                 oui                oui                            non 
 
                 

 
 

 
Des implantations différentes, notamment au regard de la hauteur projetée, pourront 

°tre impos®es en fonction dôimp®ratifs li®s ¨ la s®curit® de la circulation sur la voie publique. 
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Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 

 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
Distance = H/2 maisÓ 3 m¯tres 

 
 

 
 

 
1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementée. 
 
 

1AU 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementée. 
 
 

1AU 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 mètres mesurés à partir du 

terrain naturel avant terrassement jusqu'à l'égout du toit. 
 
 

 

 

 

 

                              Ò 9 m¯tres                                                         Ò 9 m¯tres                        
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Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d'infrastructure 
(réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...). 
 

 
1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 
 

Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%.  

¶ Toutefois, les toits terrasses sont autorisés uniquement pour les constructions principales 
¨ condition dô°tre v®g®talis®s. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  
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¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

 
                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-10 m² 
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Façades 
 

- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 
vives sont interdits. 

 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 
matériaux de rebut. 

 
 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 

 
Pour les autres constructions autorisées: 

 
Il nôest pas fixé de prescriptions particulières. Elles devront toutefois être 
traitées avec soin et auront une hauteur maximum de 2,00 m. 
Des hauteurs et mat®riaux pourront °tre impos®s en fonction dôimp®ratifs li®s à 
la sécurité de la circulation sur la voie publique. 
 

- Pour lôensemble des cl¹tures : 
 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
 
1AU 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 

devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de 1 place par logement 

pour les constructions à usage d'habitation. 
 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 

lors de la construction de logements locatifs financés par l'Etat. 
 
Pour les autres constructions (activités, commerces...), les aires de stationnement 

seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités concernées. 
 



 
67 

1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La marge de reculement des constructions dôhabitation, définie ¨ lôarticle 1AU 6, doit 
être principalement traitée en espaces verts. Cet espace fera lôobjet de plantations : arbres, 
arbustes ou massif végétal. 

 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 

1AU 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Non règlementé 
 
 
1AU 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques. 
 
 

1AU 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreau(x) en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre optique, adslé). 
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CHAPITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUx 
 

 
Caractère de la zone 1AUx : 
La zone 1AUx recouvre la partie du territoire communal non équipée actuellement, destinée à  
lôaccueil des activit®s. La zone 1AUx des Vavres est destin®e ¨ lôaccueil dôactivités à vocation 
commerciale, artisanale et de services, et la zone 1AUx de Chazey est destin®e ¨ lôaccueil 
dôactivités à vocation artisanale et industrielle.   

La règlementation des zones 1AUx1 et 1AUx2 est identique. Toutefois, la zone 1 AUx2 ne 
pourra être ouverte ¨ lôurbanisation quôune fois les 50% du potentiel de la zone 1AUx1 
urbanisés. Urbanisé sous entend ici viabilisé, construit et aménagé selon les principes de 
lôorientation dôam®nagement. 
  

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
1AUx 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
- Les constructions à usage d'habitation ainsi que leurs annexes et dépendances à 

l'exception de celles mentionnées à l'article 1AUx 2 
- Les constructions liées à une activité industrielle aux Vavres 
- Les constructions liées à une activité commerciale à Chazey 
- Les terrains de camping et de caravanage 
- Le stationnement de caravanes  
- Les parcs résidentiels de loisirs 
- Les parcs d'attraction 
- Les aires de jeux et de sports 
- Les d®p¹ts, sauf ceux mentionn®s ¨ lôarticle 1AUx 2 

 
 
1AUx 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

Aux Vavres : 
 
Les constructions à usage commercial 
 
A Chazey : 
 
Les constructions à usage industriel 
 
A Chazey et aux Vavres : 
 

- Les constructions à usage artisanal et aux activités commerciales qui sôy rattachent, 
dôentrep¹ts, de garages collectifs, de services et de bureaux. 

 
- Les constructions à usage d'habitation ainsi que leurs annexes et dépendances ne 

sont admises que si elles sont destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente sur la zone est nécessaire pour assurer la direction, la 
surveillance ou le gardiennage des établissements et services généraux de la zone. 

 
- Les équipements publics. 

 
- Les équipements d'infrastructures et les constructions et ouvrages liés à ces 

équipements. 
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- Les installations et bâtiments liés ou nécessaires au service des télécommunications 

ou de télédiffusion. 
 

- Les équipements de superstructures compatibles avec la destination générale de la 
zone. 

 
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions 

autorisées. 
 

- Les exhaussements et affouillements de sol dans la mesure où ils sont nécessaires à 
des constructions ou à des aménagements compatibles avec le caractère de la zone. 

 
- Les d®p¹ts ¨ lôair libre sôils sont li®s ¨ une activit® autoris®e, et accompagn®s dôun 
traitement paysager conform®ment aux dispositions de lôarticle 1AUx 13. 

 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
1AUx 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur 

celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 

Le long de la RD 994 et de la RD 25, sôil nôexiste pas dôaccès indirect par une autre 
voie, lôacc¯s pourra °tre autorisé en un seul point qui devra être particulièrement étudié et 
aménagé. 

 
II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées 

de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

1AUx 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 

2-1 - Eaux usées 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôANC est possible et obligatoire. 
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L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
 

2-2 - Eaux pluviales 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 

doivent : 
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 
 
 

1AUx 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementée 

 
 
1AUx 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 m de 

l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 
 
 

retrait Ó 5 mètres 

   voie ou emprise publique 
             
 
 

oui       non 
 

                 
 

 
Toutefois, le long de marges de recul identifiées au plan de zonage, les 

constructions doivent sôimplanter : 
- avec un recul minimum de 35 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD 994 et de la RD 25 

aux Vavres, 
- avec un recul strict de 25 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD 994 ¨ Chazey. 
Toutefois, dans le cas dôun projet de plusieurs b©timents, ce recul strict sôimpose au 
bâtiment principal ou à au moins un des bâtiments principal. 

 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de distribution 
d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
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1AUx 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
1 - Pour les constructions à usage d'habitation : 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 
Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 

 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 3 m¯tres 

 
 

 
 

2 - Pour les autres constructions : 
 

Si la parcelle voisine est en zone UX ou 1AUx, elles peuvent être implantées soit en limite 
séparative si les mesures indispensables pour éviter la propagation des incendies sont 
prises (murs coupe-feu), soit à plus de 5 m de cette limite. 
 
 

Limites séparatives  
 

 
 
 
   1AUx ou UX     1AUx ou UX 
 
 
 
 
 

Limites séparatives  
 
   1AUx ou UX        1AUx ou UX 
 
 
 

      retrait Ó 5 m¯tres 
 
 
Limites séparatives  
 
  1AUx ou UX      1AUx ou UX 
 
 
 

    
 
retrait Ó 5 m¯tres 
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Si la parcelle voisine n'est pas en zone UX ou 1AUx, elles doivent être implantées à 10 m 
minimum de la limite séparative. 
 
 
Limites séparatives  
 
Toute zone autre que UX         Toute zone autre que UX 
et 1AUx        et 1AUx 
 
 

 
 
 retrait Ó 10 m¯tres 

       
 

1AUx 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementé. 
 
 

1AUx 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 

 
1AUx 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

Non règlementé 
 
 

1AUx 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 
 

 
CONSTRUCTIONS A VOCATION DôHABITAT : 

 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 
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Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 

 
 
Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%.  

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fen°tres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 

-10 m² 
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Façades 

 
- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 

vives sont interdits. 
 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits.  
 

- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 
matériaux de rebut. 

 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 
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- Pour lôensemble des cl¹tures : 

 

Les ®l®ments h®t®roclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
 
POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS 
 

Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 

 
Elles respecteront les principes suivants : 

 
Elles présenteront une simplicité de volume et une disposition harmonieuse des ouvertures, 
 
Les accès, aires de stationnement de stockage, les espaces verts et clôtures seront traités 
avec le plus grand soin, tant dans leur composition et leur emplacement que leurs matériaux. 
 

Toitures 
 
La couverture se raccordera avec soin aux bardages verticaux. La couverture sera 

de teinte foncée et mate. 
 

Façades 
 
Sauf de manière ponctuelle, les enduits blancs et les couleurs vives sont interdits. 
  

Les teintes dôenduits, de menuiseries et de serrureries devront être de couleur 
sombre. Les matériaux brillants en façade sont interdits.  

 
Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux 

de rebut. 
 
Est interdit l'emploi de la t¹le dôaspect ç ondulé brut è  ou dôaspect ç fibro ciment 

teinte naturelle ». Pour ces bâtiments  seront préférés les bardages couleurs ou bardages 
bois permettant une meilleure intégration au paysage. 

 
Clôtures 

 
Elles seront constituées d'un grillage, doublé ou non d'une haie vive, d'une hauteur 

maximum de 2,50 m. 
 

Enseignes 
 
Les enseignes ne devront pas être situées au-dessus de l'égout du toit et leur 

éclairage sera fixe. 
 

Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics de 
distribution de gaz, de distribution d'énergie électrique, d'alimentation en eau 
potable ou d'assainissement, de télécommunication et de télédiffusion 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 

pour lesquels le volume devra être simple, la couleur uniforme et foncée afin de les fondre 
dans leur environnement. 
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1AUx 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 

devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de 1 place par logement 

pour les constructions à usage d'habitation. 
 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 
lors de la construction de logements locatifs financés par l'Etat. 

 
Pour les autres constructions (activités, commerces...), les aires de stationnement 

seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités concernées. 
 

 
1AUx 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

Les espaces libres compris entre lôalignement de la RD994 ou de la RD 25 et la 
limite de reculement devront être engazonnés. Aucune aire de stockage ou de stationnement 
ne pourra être réalisée dans ces espaces. 
 

Les espaces boisés classés figurant aux plans sont soumis aux dispositions de 
l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 
 

Les aires de stockage et de dépôt ainsi que les bâtiments seront accompagnés dôun 
traitement paysager ou de tout autre aménagement permettant leur intégration visuelle. 
 
 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

 
1AUx 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Non règlementé 
 
 
1AUx 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Les nouvelles constructions devront respecter les normes en vigueur les concernant en 
matière de performances énergétiques. 
 
 

1AUx 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
 
Sauf pour les annexes, les nouvelles constructions doivent être équipées de fourreau(x) en 
attente leur permettant dô°tre facilement raccordables aux nouvelles technologies de 
communication lorsque celle-ci seront présentes sur le territoire (ex : fibre optique, adslé). 



 
77 

T I T R E  I V  ï D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  
A U X  Z O N E S  A G R I C O L E S  
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CHAPITRE I 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

 
Caractère de la zone A : 
Zone agricole qu'il convient de protéger intégralement en raison de la valeur agricole des 
terres. 
Le sous-secteur Anc correspond aux secteurs agricoles de la commune à protéger en raison 
du potentiel de d®veloppement urbain quôils repr®sentent (habitat et industriel). 
Le sous secteur Ah correspond au seul secteur de taille et de capacit® dôaccueil limitées 
(STECAL) identifié sur la commune.  

 
 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites toutes les constructions et installations qui ne sont pas ®dict®es ¨ lôarticle 2. 
 
De plus, en zone R du PPRt, les nouvelles constructions, les nouvelles activités, les 
infrastructures, ouvrages et aménagements sont strictement interdits. 
 
 
A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Toute construction ou installation ¨ condition quôelle soit n®cessaire au fonctionnement des 
services publics ou dôint®r°t collectif. 
 
Toute construction ou installation ¨ condition quôelle soit n®cessaire ¨ lôactivit® agricole y 
compris les installations classées au titre de la protection de lôenvironnement quant elles sont 
liées à ces activités. 
 
Les constructions dôhabitation ainsi que leurs dépendances, annexes ou extensions si elles 
sont nécessaires et liées directement à la présence de bâtiments dôexploitation et sont 
destinées au logement de lôexploitant. 
 
Les dépendances, annexes ou extensions autres quôagricoles, ¨ condition dô°tre li®es ¨ une 
habitation existante dans la limite de 40% de la surface de plancher existante à la date 
dôapprobation du pr®sent PLU et de 2 par unit® foncière. 
 
Les d®p¹ts de mati¯res li®s ¨ lôactivit® agricole sous r®serve des autorisations et 
prescriptions des législations en vigueur, et que ce ne soit pas incompatible avec la proximité 
des habitations. 
 
Les affouillements et exhaussements du sol, sôils sont li®s ¨ une occupation ou utilisation du 
sol autorisée. 
 
En cas de destruction par sinistre et dans un délai de 5 ans suivant la démolition, la 
reconstruction sur le m°me terrain dôun b©timent de m°me destination et dans la limite de la 
surface de plancher hors îuvre nette initialement b©tie. 
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En Anc, ne sont admis aux conditions suivantes que: 
 
Les d®p¹ts de mati¯res li®s ¨ lôactivit® agricole sous r®serve des autorisations et 
prescriptions des législations en vigueur, et que ce ne soit pas incompatible avec la proximité 
des habitations. 
 
Les affouillements et exhaussements du sol, sôils sont li®s ¨ une occupation ou utilisation du 
sol autorisée. 
 
Les abris pour animaux de moins de 50 m². 
 
En Ah, ne sont admis aux conditions suivantes que : 
 
Les constructions ¨ usage dôhabitation ainsi que leurs annexes et d®pendances. 
 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
A 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

I - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur 

celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
II - Voirie 
 
Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et du service des ordures ménagères. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et 

privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

 
Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées 

de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 
A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
La desserte de bâtiments agricoles par source, puits ou forage pourra être 

admise dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
2 - Assainissement 
 

2-1 - Eaux usées 
 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement sauf sôil nôest pas possible de raccorder 
gravitairement, auquel cas lôassainissement non collectif est possible et obligatoire. 
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En cas d'impossibilité technique ou à défaut de réseau public, un dispositif 
d'assainissement autonome est obligatoire sous réserve du respect de la réglementation en 
vigueur. Dans le deuxième cas, il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la 
construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. 

 
L'évacuation des eaux usées des activités de toute nature dans le réseau public 

d'assainissement est subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau 
délivrée dans les conditions prévues au Code de la Santé Publique. 

 
2-2 - Eaux pluviales 

 
Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 

raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 

doivent : 
- soit être évacuées directement et sans stagnation au fossé sous réserve de 

l'autorisation des services gestionnaires de la voie 
- soit être absorbées en totalité par le terrain 
 
 

A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementées. 
 
 

A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 5 mètres 
de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue. 

voie ou emprise publique 
 
 

retrait Ó 5 m                                                                                          retrait < 5 m 

    
             
 
 

                 oui              non 
 
               

Des implantations différentes pourront être autorisées pour des extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non conformes à cette règle. 

 
Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de reconstruction 

après sinistre. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées pour les ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics de distribution de gaz, de 
distribution d'énergie électrique, d'alimentation en eau potable ou d'assainissement, de 
télécommunication et de télédiffusion. 
 
 
A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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Distance à respecter entre tout point de la construction et la limite séparative en cas de recul 
 

Limite séparative 
  Distance = H/2 mais Ó 3 mètres 
 

 
Distance = H/2 mais Ó 3 mètres 
       

 
 Distance = H/2 mais Ó 3 mètres 

 
 

 
 
A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementée. 
 
A 9 - EMPRISE AU SOL 
 

En A et Anc : non réglementé 
En Ah : lôemprise au sol ne pourra d®passer 30 % 
 
 

A 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions à usage d'habitation ne doit pas excéder 6 mètres 
mesurés à partir du terrain naturel avant terrassements jusqu'à l'égout du toit. 

Les annexes ne doivent pas dépasser 5 mètres au faitage 
 

       Constructions ¨ usage dôhabitation 
 
 

  

 

                                                                                    Annexes 

 

                              Ò 6 mètres                                                         Ò 5 mètres                        

 

                          

 

 
Les constructions n®cessaires ¨ lôactivité agricole ne doivent pas excéder 15 

mètres au faîtage. 
                                                                                                       
 
 
 
 
  
 
 
                      Ò 15 mètres                                                     
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Toutefois, en Anc, les constructions autorisées ne pourront dépasser 5 mètres 

de hauteur au faîtage. 
 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d'infrastructure 

(réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...). 
 
 
 

A 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts tels que les carreaux de pl©tre, 
parpaings agglom®r®sé, est interdit pour les murs ext®rieurs des constructions. 
 

A ï Constructions à vocation habitat 
 

¶ Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

¶ Les architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
lôenvironnement sont interdites. 

 

¶ Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale (pente des toits et aspects extérieurs). Cette disposition ne 
sôapplique pas pour les v®randas. 

 

¶ Les annexes de plus de 10 m² doivent être réalisées dans le même style que la 
construction principale. 

 

¶ Les sous-sols enterrés ou semi-enterrés sont autorisés. Cependant, le niveau du 
plancher ou rez-de-chaussée sera limité à + 0,60 mètre par rapport au niveau naturel 
avant construction. 

 
Pour l'application de cette règle, concernant les constructions réalisées sur plusieurs 
niveaux, le plancher ou le rez-de-chaussée sont définis comme suit: 
- pour celles avec sous-sol non utilisé en habitation, le niveau de plancher à considérer 

est celui du sous-sol, 
- pour celles réalisées sur plusieurs niveaux, en partie ou entièrement habitables, le 

niveau à considérer est celui du rez-de-chaussée, niveau correspondant à la partie 
partiellement enterrée. 

 
Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments n'ayant pas de sous-sol.  
Le niveau du rez-de-chaussée pour les constructions réalisées sur un seul niveau sera 
fixé par le constructeur mais ne devra pas engendrer de remblais dont la hauteur par 
rapport au niveau naturel avant construction au droit des façades serait supérieure à 
0,60 m. Si nécessaire, les terrasses, escaliers ... seront réalisés à l'aide de murets, piliers 
ou d'éléments préfabriqués (béton, bois, fer ...). 
 
Pour tous les types de construction, si des déblais sont nécessaires au delà d'une 
hauteur de 1 m, des murets seront construits en pied de talus pour maintenir des pentes 
proches de celles du terrain naturel. 
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Toitures 
 

¶ Les toitures des constructions principales doivent comporter deux pans ou un jeu de 
toiture à deux pans avec une pente supérieure ou égale à 35%. Toutefois, les toits 
terrasses sont autoris®s ¨ condition dô°tre v®g®talis®s. 

¶ La pente des toits des bâtiments annexes sera supérieure à 20%.  

¶ Les extensions pourront se faire avec une pente de toit identique à celle du toit des 
bâtiments existants 

¶ Les annexes peuvent avoir un toit à un seul pan si leur surface de plancher est inférieure 
à 10 m². 

 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Des dispositions différentes des règles ci-dessus seront possibles pour les serres, les 
v®randas ou lorsquôelles r®sulteront dôune n®cessit® technique impos®e par une architecture 
bioclimatique, lôusage dô®nergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou de 
procédés techniques et dispositifs écologiques. 
 

¶ Dans la mesure du possible, les fenêtres de toit devront respecter lôordonnancement de 
la faade en sôalignant sur les baies des ®tages inf®rieurs. En cas de plusieurs fen°tres 
de toit, celles-ci devront être alignées entre elles. 

¶ Les chiens « assis » ou « couchés » sont interdits.  

¶ Les toitures devront être de nuance vieille tuile ou ardoise naturelle. 
 

¶ Les couvertures dôaspect t¹le ondul®e sont interdites. 
 

-10 m² 
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Façades 
 

- Les façades seront de couleur claire et homogène, le blanc pur et les couleurs 
vives sont interdits. 

 
- La partie de sous-sol éventuellement non enterrée doit être traitée en harmonie 

avec le reste de la façade. 
 

- Les bardages dôaspect tôle ou dôaspect bac-acier sont interdits.  
 

- Est interdite toute construction de caractère provisoire réalisée avec des 
matériaux de rebut. 

 
 
Clôtures 
 
- Les clôtures sur limite séparative : 
 
 Les murs séparatifs en pierre ou enduits devront être traités dans le même 

esprit que la façade principale. 
 

- Les clôtures sur espaces publics : 
 

 Les clôtures sur espaces publics seront à l'alignement et d'une hauteur 
maximum de 1,60 m calculée depuis le niveau du terrain naturel avant 
terrassement. Elles seront réalisées : 

- soit au moyen d'un mur de maçonnerie enduite (les enduits étant 
traités dans le même esprit que la façade principale), 

- soit au moyen d'un mur bahut réalisé en pierres locales ou en 
maçonnerie enduite d'une hauteur maximum de 0,60 mètre et surmonté d'une 
grille ou grillage. 
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- Pour lôensemble des cl¹tures : 

 

Les éléments hétéroclites sont interdits (roue de charretteé) 
Les brises vues dôaspect disparate sont interdits 
Les cl¹tures pleines constitu®es de plaques dôaspect b®ton sont interdites 

 
 

B - Bâtiments agricoles 
 
L'aménagement du terrain devra être pris dans son ensemble. Le bâtiment devra 

faire corps avec les extérieurs. 
 
Les accès, aires de stationnement de stockage, les espaces verts et clôtures seront 

traités avec le plus grand soin, tant dans leur composition et leurs emplacements que dans 
leurs matériaux. 

 
Le bâtiment composé avec ses espaces extérieurs, utilisera soit des matériaux 

naturels (pierre, bois, briquesé), soit des mat®riaux industriels dont la pr®sentation sera de 
qualité (bardages en métal laqué, fibro-ciment teint®, produits verriers, aluminium, etcé). 

 
La couverture se raccordera avec soin aux bardages verticaux ; elle sera de couleur 

sombre, naturel, brun ou rouge brun. 
 
 
 

A 12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
 
A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

Les espaces boisés classés figurant aux plans sont soumis aux dispositions de 
l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Si les bâtiments ou installations sont de nature, par leur volume ou leur couleur, à 

compromettre le caractère des lieux avoisinants, la plantation d'écrans végétaux dôessence 
locale peut être prescrite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

non 
non oui 


